Le 17/05/2009


Monsieur le Préfet, (ou sous préfet) 

Conformément à l’article 5 de la loi 1901, par Assemblée Générale du 29 avril 2009

l’association CRAETS dont le siège est fixé chez Mlle MOULIN 27 rue Marchal Joffre 26000 Valence, publication au JO en date du…... a procédé au renouvellement de son bureau, qui est désormais composé de : 

  - Monsieur Simon LECOMTE, né le 16/10/1989, de nationalité française, demeurant au 6 rue Bouteille 69001 Lyon, étudiant, en qualité de président;

  - Monsieur Florent BRUMELOT, né le 02/10/1973, de nationalité française, demeurant à La Rochette 69210 Chevinay, étudiant, en qualité de secrétaire;

  - Monsieur Johann Rony, né le 10/02/1987, de nationalité française, demeurant au 44 rue Père Chevrier 69007 Lyon, étudiant, en qualité de trésorier.

De même, le CA a pris la décision en date du 12 mai 2009 la modification de la domiciliation du siège social. Celui-ci sera désormais fixé chez:

Monsieur Simon LECOMTE 6 rue Bouteille 69001 LYON

Nous vous prions de bien vouloir nous adresser récépissé de la présente. 

Fait à Lyon, le 

M. Simon Lecomte, président


M. Florent Brumelot, secrétaire








M. Johann Rony, trésorier

Lyon, le 15 Mars 2009

Statuts

Article 1er :

Il est fondé entre les adhérent(e)s aux présents statuts une association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Association CRAETS (Collectif Rhône-Alpin des Etudiant(e)s en Travail Social).

Cette association s'organise en fédération nationale avec l'ssociation nationale des Travailleurs Sociaux en Formation (TSF).

L'association CRAETS adhère à l'association nationale des Travailleurs Sociaux en Formation par l'établissement d'une convention des fonctionnements avec l'association nationale.

Article 2 :

Cette association a pour objet :

Développer les outils, les lieux de réflexion et l'information autour du travail social et de ses formations, participer à la promotion et à la représentation de chacun de ses métiers.

Veiller à la qualité des formations en travail social.

Article 3:

Le siège social est fixé chez: (éventuellement) Mr Simon LECOMTE 6 rue Bouteille 69001 LYON.

Il pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration; la ratification par l'assemblée générale extraordinaire sera nécessaire.

Article 4 :

La durée de l’association est illimitée.

Article 5 :

L'association se compose de :


- membres adhérents : sont ceux qui s’impliquent activement dans l'association et assurent la transmission d'informations et/ou veulent bénéficier des services et prestations. Ils pourront apporter un soutien à l'association à l’occasion d’évènements particuliers.

Les membres adhérents ont le droit de vote à l’Assemblée Générale et sont à jour de leur cotisation annuelle (montant révisable chaque année précisé dans le règlement intérieur).

- membres d’honneur : sont ceux qui rendent des services signalés à l’association. Ils sont dispensés de cotisations mais n’ont pas le droit de vote à l’Assemblée Générale.

- bénévoles : soutiennent l’association à titre ponctuel.

Article 6 :

La qualité de membre se perd par:

- la démission,

- le décès,

- la radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de cotisation après rappel à l'intéressé(e), ou pour motif grave, l'intéressé(e) ayant été invité à se présenter devant le Bureau pour fournir des explications.

Article 7 : Ressources

Les ressources de l'association comprennent:


- le montant des cotisations,


- les subventions de l'Union Européenne, de l’Etat, des régions, des départements et des communes


- du prix des biens vendus par l’association ou des prestations rendues


- des dons manuels ou matériels


- autres sources non interdites par la loi.

Article 8 :

L'association est dirigée par un conseil d'administration de 5 à 20 membres élus par l'assemblée générale tous les ans. Les membres sont rééligibles. Chacun des membres a une voix.

Le conseil d'administration choisit par ses membres un Bureau composé d'au moins:


- un président (et éventuellement un vice président),


- un secrétaire (et éventuellement un vice secrétaire),


- un trésorier (et éventuellement un vice trésorier).

Les membres du Bureau et du Conseil d’Administration sont élus parmi les membres adhérents de l’association.

Les premiers membres du bureau sont:

 - Monsieur Simon LECOMTE, né le 16/10/1989, de nationalité française, demeurant au 6 rue Bouteille 69001 Lyon, étudiant, en qualité de président;

  - Monsieur Florent BRUMELOT, né le 02/10/1973, de nationalité française, demeurant à La Rochette 69210 Chevinay, étudiant, en qualité de secrétaire;

  - Monsieur Johann Rony, né le 10/02/1987, de nationalité française, demeurant au 44 rue Père Chevrier 69007 Lyon, étudiant, en qualité de trésorier.

Article 9 :

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration qui le fait alors approuver (par vote) par l'assemblée générale. Ce règlement est destiné à fixer les divers points prévus par les statuts notamment ceux qui ont traits à l'administration interne de l'association.

Article 10: 

Le conseil d'administration se réunit au minimum une fois tous les six mois, sur convocation du président ou à la demande du quart de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de partage égal, la voix du président est prépondérente. Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à 5 réunions consécutives pourra être considéré comme démissionnaire. 

Article 11 :

En cas de dissolution prononcée par l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés. L'emploi de l'actif restant dévolu, conformément à la loi, à des organismes ou associations à vocation et but similaire.

Les présents statuts ont été approuvés par :

l’assemblée générale du CRAETS le 

Signatures : 

Simon Lecomte (président)



 
Johann Rony (trésorier)

